
CONTACT
IRENEE 
Faculté de Droit - Université de Lorraine - 13 Place Carnot - CO 70026 - 54035 NANCY Cedex 
Tél : 03 54 50 45 51 - marion.corbin@univ-lorraine.fr

Université d’été 
L’internationalisation des droits de l’homme

Stéphane PIERRÉ-CAPS, Professeur de Droit public, Directeur de l’IRENEE

Jean-Denis MOUTON, Professeur de Droit public, Directeur du pôle droit international  
de l’IRENEE

Du 2 au 6 juillet 2012 

FACULTÉ DE 
DROIT DE NANCY

PROGRAMME

- lundi 2 juillet : 11h00 Arrivée des participants, présentation de l’Université d’été 
 par le comité scientifique et pédagogique, réception d’accueil.
- du mardi 3 au jeudi 5 juillet : Enseignements pratiques et théoriques.
- vendredi 6 juillet : 9h00 à 12h00 Examens ; Réception de départ.

INSCRIPTION
 
Les inscriptions se feront avant le 22 juin 2012. L’Université d’été se déroulera dans  
les locaux de la Faculté de Droit Sciences Économiques et Gestion (Campus Carnot)  
à Nancy, du 2 au 6 juillet 2012.

Pourront s’inscrire les étudiants en formation initiale de niveau Master 2, doctorants, 
docteurs. Par ailleurs, la maîtrise de la langue française est nécessaire.

Remplir la fiche de candidature et joindre les documents suivants :

- 1 CV

- 1 lettre de motivation

- 1 lettre de recommandation d’un responsable universitaire (directeur de thèse, direc-
teur de master) en français ou en anglais.

Les candidats seront sélectionnés sur dossier par le comité scientifique et pédagogique  
de l’Université d’été.

DROITS D’INSCRIPTION 

Une participation sera demandée à chaque participant, comprenant l’assistance aux 
conférences, la documentation, l’hébergement, les déjeuners, à hauteur de 
80 euros.
Les étudiants inscrits régulièrement dans l’une des Universités de la grande région 
sont exonérés des droits d’inscription.



L’internationalisation des droits de l’homme
COMITÉ SCIENTIFIQUE ET PÉDAGOGIQUE :

Eric GERMAIN, doyen de la Faculté de droit
Stéphane PIERRÉ-CAPS, directeur de l’IRENEE
Jean-Denis MOUTON, directeur du pôle droit international de l’IRENEE
Yves PETIT, directeur du pôle droit européen de l’IRENEE
Katia BLAIRON, responsable des relations internationales de l’IRENEE

Cette Université d’été a pour ambition de confronter les influences à l’œuvre entre 
de(s) droit(s) constitutionnel(s) et le droit international public/droit européen au travers de la 
thématique des droits de l’homme.

Sous le regard croisé du droit international et du droit constitutionnel, la problématique 
des droits de l’homme semble bien relever d’un paradoxe : d’un côté, en effet, l’universalité 
des droits de l’homme justifie leur internationalisation et, de fait, les interventions pluriformes 
de la « communauté internationale ». Sur le continent européen, en particulier, elle explique 
l’emprise des juridictions supranationales. Mais, d’un autre côté, l’affirmation normative de 
la suprématie constitutionnelle justifie, à son tour, la nationalisation des droits de l’homme et 
de leur protection, même si celle-ci n’exclut pas les jeux d’influence réciproque, sous l’effet, 
notamment, du « dialogue des juges ». A la limite, néanmoins, cette nationalisation peut 
aboutir, en certains lieux, à mettre en question l’universalité des droits de l’homme au nom 
même du particularisme des sociétés concrètes.

C’est ce paradoxe que l’Université d’été 2012 de l’IRENEE se propose d’explorer, 
par la juxtaposition, la confrontation et la conciliation des droits international, européen et 
constitutionnel quant à la protection des droits de l’homme.

Une telle approche se fera par une présentation originale, qui réside dans la duplication 
des cours, à la fois en enseignements théoriques et en enseignements pratiques. Cette 
Université d’été accorde une importance particulière à la rencontre de multiples cultures, en 
favorisant la mobilité d’étudiants et de jeunes chercheurs venant d’horizons divers.

La pLuraLité des pays d’origine et Les profiLs variés des étudiants contribueront à La richesse des 
travaux et des échanges.

• LUNDI 2 JUILLET 2012
11h00 Arrivée des participants 
Présentation de l’Université d’été par le comité scientifique et pédagogique
Réception d’accueil
14h00-16h00 Enseignement théorique - Stéphane PIERRÉ-CAPS - « Contrôle de 
Constitutionnalité et contrôle de conventionalité en droit européen comparé »
16h00-18h00 Enseignement théorique - Jean-Denis MOUTON - « La protection des 
droits fondamentaux dans l’Union européenne : entre une « européanisation » singulière 
et une internationalisation originale » 

• MARDI 3 JUILLET 2012
10h00-12h00 Enseignement pratique -  Nathalie DEFFAINS - « L’effectivité des droits 
de l’homme »

Déjeuner sur place
14h00-16h00 Enseignement pratique - Batyah SIERPINSKI - « L’internationalisation 
des droits de l’homme »
16h30-18h00 Visite culturelle

• MERCREDI 4 JUILLET 2012
10h00-12h00 Enseignement pratique - Sonia PARAYRE - « La portée de la protection 
européenne des minorités nationales: analyse des mécanismes du Conseil de l’Europe »

Déjeuner sur place
16h00-18h00 Enseignement théorique - Théodore CHRISTAKIS - « La question de 
l’universalité des droits de l’homme»

• JEUDI 5  JUILLET 2012
10h00-12h00 Enseignement théorique - Gaëlle MARTI - « Le dialogue des juges 
constitutionnels et européens et la dynamique de la protection des droits fondamentaux 
en Europe »

Déjeuner sur place
14h00-16h00 Enseignement pratique - Jean-Christophe BARBATO - « La cour intera-
méricaine des droits de l’homme » 

• VENDREDI 6  JUILLET 2012
9h00-12h00 Examen
12h00 Réception de départ


